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AVANT PROPOS 
 
 
 

PLAN DE PREVENTION 

 
 

Décret n° 92-158 du 20 février 1992 
 

Décret n°92-158 du 20 février 1992 complétant le code du travail (deuxième partie : Décrets 
en Conseil d'Etat) et fixant les prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité applicables 

aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure 
 

 
 
*Nota: Décret 92-158 du 20 février 1992 art. 1 (art. R4515-1): les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent 
pas aux travaux relatifs à la construction et à la réparation navale. *  
 

Article 1er de l’Arrêté du 19 Mars 1993 
 
Un plan de prévention est établi par écrit quelle que soit la durée prévisible de l’opération à partir du moment où 
les opérations effectuées sont réalisées dans une installation classée faisant l’objet d’un POI en application de 
l’article 17 du Décret n°77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié. 
 
 

Section 1 : Dispositions générales 
 

Articles R.237-1 à R.237-4 
 
Lorsqu’une ou des entreprises, dites entreprises extérieures, font intervenir leur personnel aux fins d'exécuter 

une opération ou de participer à l'exécution d'une opération, quelle que soit sa nature, industrielle ou non, 
dans un établissement d'une entreprise, dite utilisatrice, ou dans ses dépendances ou chantiers, le chef de 
l'entreprise utilisatrice et le ou les chefs des entreprises extérieures sont tenus de se conformer aux 
dispositions du présent chapitre 

 
On entend par opération, au sens du présent chapitre, une ou plusieurs prestations de services ou de travaux 

réalisées par une ou plusieurs entreprises afin de concourir à un même objectif. 
 
Le chef de l'entreprise utilisatrice assure la coordination générale des mesures de prévention qu'il prend et de 

celles que prennent l'ensemble des chefs des entreprises intervenant dans son établissement. 
 
Cette coordination générale a pour objet de prévenir les risques liés à l'interférence entre les activités, les 

installations et matériels des différentes entreprises présentes sur un même lieu de travail. 

 
Le chef de l'entreprise utilisatrice assure la coordination générale des mesures de prévention qu'il prend et de 

celles que prennent l'ensemble des chefs des entreprises intervenant dans son établissement. Chaque chef 
d'entreprise est responsable de l'application des mesures de prévention nécessaires à la protection de son 
personnel. Cette coordination générale a pour objet de prévenir les risques liés à l'interférence entre les 

activités, les installations et matériels des différentes entreprises présentes sur un même lieu de travail. 
 
 
Les chefs d'entreprises extérieures doivent faire connaître par écrit à l'entreprise utilisatrice la date de leur 
arrivée, la durée prévisible de leur intervention, le nombre prévisible de salariés affectés, le nom et la qualification 
de la personne chargée de diriger l'intervention. Ils sont également tenus de lui faire connaître les noms et 
références de leurs sous-traitants, le plus tôt possible et en tout état de cause avant le début des travaux dévolus 
à ceux-ci, ainsi que l'identification des travaux sous-traités 
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Section 2 : Mesures de prévention préalables à l’exécution d’une opération  
 

Article R237-5  
 
Lorsqu’une entreprise extérieure a recours à de nouveaux sous-traitants après le début de l’intervention, les 
procédures prévues par la présente section doivent être reprises vis-à-vis de ceux-ci.  
 
 

Article R237-6 
 
Il est procédé, préalablement à l'exécution de l'opération, à une inspection commune des lieux de travail, des 
installations qui s'y trouvent et des matériels éventuellement mis à disposition de la ou des entreprises 
extérieures. 
Au cours de cette inspection, le chef de l'entreprise utilisatrice délimite le secteur de l'intervention des entreprises 
extérieures, matérialise les zones de ce secteur qui peuvent présenter des dangers pour leur personnel et indique 
les voies de circulation que pourront emprunter ce personnel ainsi que les véhicules et engins de toute nature 
appartenant aux entreprises extérieures. Sont également définies les voies d'accès du personnel de ces 
entreprises aux locaux et installations définis à l'article R. 237-16. 
Il communique aux chefs des entreprises extérieures ses consignes de sécurité applicables à l'opération qui 
concerneront les salariés de leurs entreprises à l'occasion de leur travail ou de leurs déplacements. 
Les employeurs doivent se communiquer toutes informations nécessaires à la prévention, notamment la 
description des travaux à effectuer, des matériels utilisés et des modes opératoires dès lors qu'ils ont une 
incidence sur l'hygiène et la sécurité. 
 
 
 

Article R237-7 
 
Au vu de ces informations et des éléments recueillis au cours de l’inspection, les chefs d’entreprises procèdent 
en commun à une analyse des risques pouvant résulter de l’interférence entre les activités, les installations et 
matériels. Lorsque ces risques existent, les employeurs arrêtent d’un commun accord, avant le début des travaux 
le plan de prévention définissant les mesures qui doivent être prises par chaque entreprise en vue de prévenir 
ces risques 
Les mesures prévues par le plan de prévention comportent au moins des dispositions dans les domaines 
suivants:  
 

1. La définition des phases d’activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques 
correspondants  

2. L’adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à effectuer ainsi que la 
définition de leurs conditions d’entretien;  

3. Les instructions à donner aux salariés ;  

4. L’organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d’urgence et la description du 
dispositif mis en place à cet effet par l’entreprise utilisatrice;  

5. Les conditions de la participation des salariés d’une entreprise aux travaux réalisés par une autre en vue 
d’assurer la coordination nécessaire au maintien de la sécurité et, notamment de l’organisation du 
commandement 

 

Article R237-8 
 
Un plan de prévention établi par écrit est arrêté, avant le commencement des travaux, dès lors que l'opération à 
effectuer par la ou les entreprises extérieures, y compris les entreprises sous-traitantes auxquelles celles-ci 
peuvent faire appel, représente un nombre total d'heures de travail prévisible égal au moins à quatre cents heures 
de travail sur une période égale au plus à douze mois, que les travaux soient continus ou discontinus. 
Il en est de même dès l'instant où, en cours d'exécution des travaux, il apparaît que le nombre d'heures de travail 
doit atteindre quatre cents heures. Un plan de prévention est également arrêté et établi par écrit, avant le 
commencement des travaux, quelle que soit la durée prévisible de l'opération, lorsque les travaux à effectuer 
pour réaliser l'opération sont au nombre des travaux dangereux figurant sur une liste fixée, respectivement, par 
arrêté du ministre chargé du travail et par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. 
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Article R4512-9 
 

Dans les cas mentionnés à l'article R.237-8: 
- Le plan de prévention est tenu, pendant toute la durée des travaux, à la disposition de l'inspecteur 

du travail, des agents des services de prévention de la caisse régionale d'assurance maladie ou de 
la caisse de mutualité sociale agricole et, le cas échéant, de l'organisme professionnel de prévention 
du bâtiment et des travaux publics; 

- Le chef de l'entreprise utilisatrice avise par écrit l'inspecteur du travail de l'ouverture des travaux. 
 

Article R4512-10 
 
Lorsque l'opération est exécutée de nuit ou dans un lieu isolé ou à un moment où l'activité de l'entreprise 
utilisatrice est interrompue, le chef de l'entreprise extérieure concerné doit prendre les mesures nécessaires pour 
qu'aucun salarié ne travaille isolément en un point où il ne pourrait être secouru à bref délai en cas d'accident. 
 

Article R4512-11 
 
Le chef de l'entreprise extérieure doit, avant le début des travaux et sur le lieu même de leur exécution, faire 
connaître à l'ensemble des salariés qu'il affecte à ces travaux les dangers spécifiques auxquels ils sont exposés 
et les mesures prises pour les prévenir en application du présent chapitre. 
Il doit notamment préciser les zones dangereuses ainsi que les moyens adoptés pour les matérialiser; il doit 
expliquer l'emploi des dispositifs collectifs et individuels de protection. 
Il doit enfin montrer à ces salariés les voies à emprunter pour accéder au lieu d'intervention et le quitter, pour 
accéder aux locaux et installations mis à leur disposition ainsi que, s'il y a lieu, les issues de secours. 
Le temps ainsi passé est assimilé à du temps de travail effectif des salariés intéressés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

5/154 

PROTOCOLE DE CHARGEMENT / DECHARGEMENT 

 

 
 

Dispositions générales 
 

En accord avec les prescriptions des articles R.4515-4 à R.4515-11 du Code du Travail, les deux parties 
signataires s’engagent à tenir à jour le présent protocole de sécurité en fonction des modifications qui 
pourraient intervenir pendant la durée de la prestation. 

Le transporteur s’engage à transmettre toutes les informations nécessaires au bon déroulement de l’opération 
à tout nouveau chauffeur amené à pénétrer sur le site. 

Les signataires s’engagent à respecter les prescriptions du présent protocole ainsi que celles figurant dans 
les documents joints. 

Toute information modifiant ce protocole sera annexée ou donnera lieu à la rédaction d’un nouveau protocole. 
 

 
 
Section 1 : Champ d’application 
 
Article R4515-1 
 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux opérations de chargement ou de déchargement réalisées 
par des entreprises extérieures transportant des marchandises, en provenance ou à destination d'un lieu 
extérieur à l'enceinte de l'entreprise utilisatrice, dite « entreprise d'accueil ». 

Elles dérogent aux dispositions relatives : 
1. A la transmission à l'inspection du travail de l'état des heures passées à l'exécution de l'opération, prévue 

à l'article R. 4511-12 ; 
2. A l'inspection commune préalable prévue aux articles R. 4512-2 à R. 4512-5 ; 
3. Au plan de prévention prévu aux articles R. 4512-6 à R. 4512-11 ; 
4. A l'information et à la communication au comité social et économique des renseignements et documents 

prévues aux articles R. 4514-1 et R. 4514-2. 
 

Article R4515-2 
 
On entend par opération de chargement ou de déchargement, l'activité concourant à la mise en place ou à 
l'enlèvement sur ou dans un engin de transport routier, de produits, fonds et valeurs, matériels ou engins, 
déchets, objets et matériaux de quelque nature que ce soit. 
 

Article R4515-3 
 
On entend par opérations de chargement ou de déchargement à caractère répétitif, celles qui portent sur des 
produits ou substances de même nature, sont accomplies sur les mêmes emplacements, selon le même mode 
opératoire, et mettent en œuvre les mêmes types de véhicules et de matériels de manutention. 
 
 

Section 2 : Protocole de sécurité 
 
Article R4515-4 
 
Les opérations de chargement ou de déchargement, font l'objet d'un document écrit, dit « protocole de sécurité 
», remplaçant le plan de prévention. 
 

Article R4515-5 
 
Le protocole de sécurité comprend les informations utiles à l'évaluation des risques de toute nature générés par 
l'opération ainsi que les mesures de prévention et de sécurité à observer à chacune des phases de sa réalisation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018491550&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018491560&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018491570&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000036484030&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000036483985&dateTexte=&categorieLien=id
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Article R4515-6 
 
Pour l'entreprise d'accueil, le protocole de sécurité comprend, notamment, les informations suivantes : 

1. Les consignes de sécurité, particulièrement celles qui concernent l'opération de chargement ou de 
déchargement ; 

2. Le lieu de livraison ou de prise en charge, les modalités d'accès et de stationnement aux postes de 
chargement ou de déchargement accompagnées d'un plan et des consignes de circulation ; 

3. Les matériels et engins spécifiques utilisés pour le chargement ou le déchargement ; 

4. Les moyens de secours en cas d'accident ou d'incident ; 

5. L'identité du responsable désigné par l'entreprise d'accueil, auquel l'employeur délègue, le cas échéant, 
ses attributions. 

 

Article R4515-7 
 
Pour le transporteur, le protocole de sécurité décrit, notamment : 

1. Les caractéristiques du véhicule, son aménagement et ses équipements ; 

2. La nature et le conditionnement de la marchandise ; 

3. Les précautions ou sujétions particulières résultant de la nature des substances ou produits transportés, 
notamment celles imposées par la réglementation relative au transport de matières dangereuses. 

 

Article R4515-8 
 
Le protocole de sécurité est établi dans le cadre d'un échange entre les employeurs intéressés, préalablement à 
la réalisation de l'opération. 
Chacune des opérations ne revêtant pas le caractère répétitif défini à l'article R. 4515-3 donne lieu à un protocole 
de sécurité spécifique. 
 

Article R4515-9 
 
Les opérations de chargement ou de déchargement impliquant les mêmes entreprises et revêtant un caractère 
répétitif font l'objet d'un seul protocole de sécurité établi préalablement à la première opération. 
Ce protocole de sécurité reste applicable aussi longtemps que les employeurs intéressés considèrent que les 
conditions de déroulement des opérations n'ont subi aucune modification significative, dans l'un quelconque de 
leurs éléments constitutifs. 
 

Article R4515-10 
 
Lorsque le prestataire ne peut pas être identifié préalablement par l'entreprise d'accueil ou lorsque l'échange 
préalable n'a pas permis de réunir toutes les informations nécessaires, par dérogation aux dispositions de 
l'article R. 4515-8, l'employeur de l'entreprise d'accueil fournit et recueille par tout moyen approprié les éléments 
qui se rapportent au protocole de sécurité. 
 

Article R4515-11 
 
Les chefs d'établissement des entreprises d'accueil et de transport tiennent un exemplaire de chaque protocole 
de sécurité, daté et signé, à la disposition : 

1. Des comités sociaux et économiques des entreprises intéressées ; 
2. De l’inspection du travail. 

 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018491666&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018491678&dateTexte=&categorieLien=cid
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1. GENERALITES 

 

Le présent document doit être établi en concertation, entre le Responsable de l’Entreprise Utilisatrice ou son 
représentant dûment habilité et les chefs des entreprises extérieures et de tous les services internes concernés 
par les travaux de maintenances préventives et curatives, objet de ce plan de prévention.  

Ce plan de prévention doit être le support d’un véritable échange entre les différents acteurs du chantier visé et 
donner lieu à une analyse aussi complète que possible des différentes coactivités, des situations à risques qui 
en découlent et des mesures de prévention à prendre.  

Chaque responsable d’Entreprise Extérieure participant à l’élaboration de ce document s’engage à transmettre 
toutes les informations de ce plan de prévention à chacun de ses salariés appelés à participer au chantier en 
objet et il est rappelé qu’il demeure responsable de l’application des mesures de prévention nécessaires à la 
protection de son personnel.  

Il est rappelé que ce plan de prévention vient en complément de l’analyse sécurité de chacun des chantiers objet 
de cette coordination, 

- Une réunion de coordination doit être tenue chaque fois qu’il y a lieu de modifier ou de compléter les 
mesures de sécurité sur le chantier.  

- Au cas où une entreprise n’assisterait pas à la réunion de coordination, le coordonnateur doit prendre 
toutes mesures nécessaires pour l’informer par écrit des mesures prises ou, à défaut, arrêter la prestation 
correspondante.  

 
 

 

RAPPEL DES PRINCIPES GENERAUX DE PREVENTION 

Articles L 4121-1 et L 4121-2 du code du travail 

 
1. Eviter les risques. 

2. Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités. 

3. Combattre les risques à la source. 

4. Adapter le travail à l’homme. 

5. Tenir compte de l'état d'évolution de la technique. 

6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas ou par ce qui l’est moins. 

7. Planifier la prévention. 

8. Prendre les mesures de protection collective par priorité à des mesures de protection individuelle. 

9. Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 
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2. RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

 

CF : document annexe au plan de prévention, 1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

 
2.1 ENTREPRISE UTILISATRICE (EU) 

 
CF : document annexe au plan de prévention, 2. ENTREPRISE UTILISATRICE (EU) 
 

▪ Personne du site à avertir de jour comme de nuit en cas de nécessité :  
 

PC Securité du CHRU 
              
             Email :                                                                    securite.central@chru-nancy.fr Urbains 
                                                                                            securite.brabois@chru-nancy.fr Brabois 
                                                                                            securite.maternite@chru-nancy.fr Maternité régionale 
               
 N° de téléphone intérieur :              33 ou 51818 Urbains 

33 ou 54000 ou 54777 Brabois 
33 ou 44532 Maternité Régionale 
77836 E. Gallé 
 

 N° de téléphone extérieur :              03 83 85 18 18 Urbains 
                  03 83 15 40 00 ou 03 83 15 47 77 Brabois 

03 83 34 45 32 Maternité Régionale 
03 83 85 78 36 E. Gallé 
03 83 15 25 02 Tour M. Brot 
 

 N° de téléphone extérieur (y compris code d’accès) .....................018…(Pompiers)........ 
                                                                                                                    015…(SAMU)............. 

            Avec un portable 112…(SAMU)............. 
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2.2 PREVENTION : Assistance à l’Entreprise Utilisatrice  
 

▪ Sécurité – Sureté : M CAUX Jean Michel 

Représenté par M Eric MARULIER 

Service sécurité (bat. Services techniques) 

 Rue du Morvan 

 54511 Vandoeuvre les Nancy 

 Tel : 03 83 15 76 53 

Email : e.marulier@chru-nancy.fr 

 
2.3 ENTREPRISES EXTERIEURES (EE) 

CF : document annexe au plan de prévention, 3. ENTREPRISE EXTERIEURE (EE) 
 

2.4 AUTRES INTERVENANTS SUR LE SITE 

CF : document annexe au plan de prévention, 4. AUTRES INTERVENANTS SUR LE SITE 
 
 

3. MESURES D’ORGANISATION GENERALES 

 
3.1 INSTALLATION ET MESURES GENERALES 

Les mesures suivantes ont été arrêtées avec les acteurs principaux lors de la visite préalable (art. R4512-2 à 
R4512-5 du Code du Travail) 
 

Il est procédé par le CHRU, les entreprises extérieures et sous-traitantes, préalablement à l'exécution de 
l'opération à une inspection commune des lieux de travail, des installations qui s'y trouvent et des matériels 
éventuellement mis à disposition de la ou des entreprises extérieures. 

 

Base vie 
Brabois 
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Central 
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Le CHRU demande à privilégier de ne pas utiliser les sanitaires et les vestiaires des agents ou du public sauf 
pour les interventions inférieures à 2 jours. En aucun cas, ils ne pourront être partagés avec les personnels 
CHRU. 

 

Si la nécessité d’un dépannage apparait pendant la présence du chantier prestataire, il est demandé de faire 
un point d’arrêt et de regarder avec le signataire du PdP, comment seront appliquées les précautions sanitaires 
(distanciation, interruption du chantier, prestataire et venue dans le poste avec ses vêtements de travail ou 
vestiaires provisoire dans une veste annexe). 

La base vie sera nettoyée à minima 2 fois par jours et/ou à chaque utilisation. 

Le responsable sur site de chaque EE veillera à l’alimentation sans rupture de produits pour le lavage des 
mains, masques et toutes protections nécessaires à l’application des différentes dispositions énumérées dans 
le présent Plan de prévention ou dans les consignes jointes en annexe. 

 

Dans le cadre de l’utilisation des bases vies, les entreprises extérieures doivent réaliser un état des lieux du 
site avec la DSTS à l’aide des documents joints en annexe.  
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NATURE 

DESCRIPTION LOCALISATION OBLIG. E.E. 

Sanitaires Mis à disposition – Locaux sociaux CHRU Voir plan 
Assurer un nettoyage 
quotidien 

Vestiaires Mis à disposition – Locaux sociaux CHRU Voir plan 
Assurer un nettoyage 
quotidien 

Réfectoire Mis à disposition – Locaux sociaux CHRU Voir plan 
Assurer un nettoyage 
quotidien 

Stockage / gravois / 

engins 

Approvisionnement et pose des éléments au fur et à 
mesure de l’avancement afin de limiter la zone de 
stockage 
Nacelles automotrices 
Container 
Benne de chantier protégée et/ou balisée si 
nécessaire 

 

Balisage / 
Condamnation / Isoler 

les zones à risque 
 

TCE 

Énergie 
Installation électrique provisoire de chantier par 
l’entreprise d’électricité (Rechargement des 
nacelles) 

Stockage des nacelles 
Utiliser du matériel  
Électrique conforme 
Eviter toute surcharge 

Covid 19 

Les mesures à prendre pour l’inspection 
commune, vis-à-vis du COVID-19, se baseront sur 
le guide de préconisations de l’OPPBTP. 

Attestation COVID procédure AKC 

Notes specifique CHRU dans les locaux 
 

Tous sites 

Application des 
procedures CHRU 
sans derogation 
possible 

Incendie 

Différents types d’extincteurs sont installés en divers 
lieux 
 
Pour tous les travaux par point chaud, un permis 
de feu joint en annexe doit impérativement être 
délivré par le Chef d’établissement ou son 
représentant 

Divers lieux de  
 

l’établissement 

Ne pas déplacer les 
extincteurs sans motif 
précis et les remettre 
en place le cas 
échéant 
 

Chaque entreprise 
devra utiliser ses 

propres extincteurs 

Travaux zone ATEX Prise en compte plan de zonage 
Selon zone plan de 

zonage 
Respect 

réglementation ATEX 

Approvisionnement  Gros matériel Extérieur 

Respect des zones de 
circulation et zones 
mises à disposition 

par l’E.U. 

Secours 
Téléphones du site disponible en cas de nécessité 
 
Notice jointe en annexe 

Accueil / PC Securité / 

RESPECTER LE REGLEMENT INTERIEUR 

INTERDICTION DE FUMER 
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3.2 ORGANISATION DES CHANTIERS ET DES INTERVENTIONS 

 

CF : document annexe au plan de prévention selon le cas, Le titre de la partie concernée 
dépendra du projet : 

5. ORGANISATION DES CHANTIERS      ou     5. ORGANISATION DES INTERVENTIONS 
 
 

3.3 EMARGEMENT ET VISITE PREALABLE 

 

CF : document annexe au plan de prévention, 7. EMARGEMENT ET VISITE PREALABLE 
 
 

4. CONSIGNES DE SECURITE 

4.1 AUTORISATIONS ET PIECES ADMINISTRATIVES 

 
Chaque personnel devra porter un signe distinctif d’identification (nom de l’entreprise) 

▪ Permis de feu : 

Le permis de feu est délivré par le Chef d’établissement ou son représentant nommément désigné. 
Il est établi dans un but de prévention des risques d’incendie et d’explosion occasionnés par les 
travaux par point chaud (soudage, découpage, meulage, …) exécutés soit par le personnel de 
l’Institution soit par le personnel d’une entreprise extérieure. Il doit être renouvelé chaque fois qu’un 
changement d’opérateur, de lieu, de méthode de travail intervient sur le chantier. 

 
4.2 SUJETIONS LIEES AU SITE 

 
▪ Contraintes 

Etablissement en exploitation, présence de personnels. 

Risques généraux dans les établissements hospitaliers : 
 

Les établissements hospitaliers sont des lieux ouverts au public. A ce titre, il est rappelé aux intervenants 
extérieurs que les risques d’accidents, nés de l’activité de plusieurs entreprises sur un même site tels que ceux 
mentionnés dans le décret du 20 février 1992, sont considérablement amplifiés du fait de la présence 
permanente de patients dont les capacités d’actions sont souvent réduites, voire inexistantes. Leur présence 
génère: 

- La nécessité de protections particulières pour les préserver de tous risques, 

- Le respect de la continuité du service public qui peut rendre impropres les mesures de sécurité 
habituellement prises dans des contextes strictement privés (ex: suspension d’activité le temps des 
travaux). 

 
Il est donc demandé aux intervenants extérieurs d’apporter la plus grande vigilance dans l’exercice de la 
mission qui leur est confiée par le C.H.R.U. de Nancy, notamment vis-à-vis : 

- Des patients hospitalisés, valides, alités, à mobilité réduite, ou assistés (respiratoire...), 

- Ses personnels soignants et hospitaliers, 

- Des visiteurs, 

- Des autres prestataires extérieurs, 

 
L’employeur est obligé d’assurer la sécurité des travailleurs, dans tous les aspects liés au travail. 
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Principaux facteurs de risques présents en milieu hospitalier : 
 

• Risques liés aux circulations : 

- Circulation, parfois intense, de véhicule (véhicules prioritaire des urgences tels que Pompiers, SAMU, 
SMUR, transports sanitaires, véhicules publics ou privés, véhicules de transport de marchandises, 
cycles, etc…) 

- Circulation de piétons (personnels, patients, handicapés, brancardiers, personnes âgées, enfants, 
etc…) 

 

• Risques liés à la chimie, biologie, et radiologie: 

- Présence de produits chimiques inflammables, explosifs, toxiques ou corrosifs en particulier dans les 
laboratoires et les pharmacies, 

- Présence de produits pharmaceutiques dans les pharmacies, dans les services de soins et les services 
d’exploration fonctionnelle, 

- Présence d’agents pathogènes, virus, bactéries, matières souillées, ... dans les unités de soins et les 
laboratoires, 

- Rayons ionisants provoqués par des sources radioactives ou des appareils générateurs de 
rayonnement (équipements de radiologie, ...) dans les services de radiologie et de radiothérapie, 

 

• Risques liés à la présence de matériels en fonctionnement : 

- Appareillages médicaux (autoclave, centrifugeuse, ...) dans les unités de stérilisation 

- Installations et réseaux multiples dans l’ensemble des locaux (électricité, eaux, vapeurs, aspirations 
médicales, gaz médicaux, ...), 

- Générateurs ou sous station de production d’énergie électrique, de vapeur, de chaleur, de gaz 
médicaux dans les locaux techniques répartis sur l’ensemble de l’établissement, 

 

• Risques liés à la présence d’installations particulières : 

- Buanderies, cuisines, ateliers d’entretien, stockages de gaz médicaux, fioul, essence, laboratoires 
d’analyse médicale ou de recherche, 

- Exposition aux rayonnements ionisants en zone réglementée (Plan de Prévention Radioprotection 
Imagerie et Postes Déportés ou Plan de Prévention Radioprotection Medecine Nucléaire), 

 

• Risques liés à des interférences entre équipements techniques : 
- Certains matériels à proximité des appareils à Résonance Magnétique, 

- Interférences hertziennes (téléphone mobile à cellule interdit), 

- Gestion des amenées d air et pollution via le circuit de desenfumage notamment dans les services 
specifiques (par exemple : Service HEMATO de l’Hôpital d’enfant…) 

 
Domaines de risques : 

 

X Circulation et accès X Rayonnement radioactif 

X Hélistation X Champs magnétiques 

X Présence de personnels X Bloc opératoire 

X Présence du public X Pharmacie 

X Présence de patients particuliers X Stérilisation 

X Installations et réseaux (électricité, gaz, etc…) X Thérapie génique 

X Locaux techniques X Médecine nucléaire 

X Installations particulières X Appareillage médicaux 

X Travail en hauteur/en toiture X Risques individuels 

X Produits (chimiques, biologiques, radiologiques…) X Autres 

x Incendie-explosion   

  

https://www.prevention-risquespro.fr/Forms/plans/Plan%20de%20prevention%20IMAGERIE%20vierge.pdf
https://www.prevention-risquespro.fr/Forms/plans/Plan%20de%20prevention%20IMAGERIE%20vierge.pdf
https://www.prevention-risquespro.fr/Forms/plans/Plan%20de%20prevention%20MEDECINE%20NUCLEAIRE%20vierge.pdf
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Mesures de prévention des Risques d'interférence  
 
*Nota : Port des chaussures de sécurité et du badge « identification » Obligatoire 
            Chaque Ste intervenant sur le chantier doit avoir une copie du Plan de Prévention et avenant. 
            Chaque Ste intervenant sur le chantier doit avoir une copie de son mode opératoire. 
 

Risques d'interférence lors des 
différentes phases de l'opération 

Mesures de prévention 
 

Interférence entre les personnes publiques et 
le personnel des entreprises réalisant les 
travaux 

Fermeture et balisage significatifs des zones de travaux, 
signalisation et protections adaptées aux risques créés 
Procedure ACCES par lien FORMS 
Procedure Carte EE 

Accès des véhicules dans l’enceinte des 
établissements 

Reconnaissance du cheminement de l’entrée jusqu’à la 
zone d’intervention. 
Stationnement interdit hors zones réservées. 
Accès autorisés aux seuls véhicules-atelier de 
l’entreprise.  
Respect de la signalisation et de la réglementation 
intérieure suivant code de la route. Vitesse limitée à 30 
km/h 
Procedure ACCES par lien FORMS 
Enregistrement des prestataires transport dans le cadre 
du protocole de sécurité chargement déchargement 
Dans le cadre de transport de materiaux : 

- Rotation autorisée du lundi au vendredi de 10h00 à 
16h00 

- Itinéraire prévue 
- Camion bâché 
- Communication intra CHRU à réaliser, avis de 

travaux avec plan de circulation + com type intranet 
(page accueil, info hebdo…) 

- Nettoyage des voiries 
 

Interférence entre les hospitaliers, les 
personnes publiques et le personnel des 
ateliers ou entreprises réalisant les travaux 
 

Balisage de la zone de travail, périmètre de protection 
délimité par barrières, signalisation provisoire adapté à 
la sécurité 
Informations auprès du responsable service concerné  
Affichage de la note de service, des interdictions et des 
obligations réglementaires à l’égard de la sécurité, 
protection de la santé 
Etre en possession du plan de prévention 
Procéder à une inspection commune préalable 
Ouverture- mise en place du Registre Sécurité 

Risques particuliers 
a) Présence de secteur de soins intensifs ou 

de risques de contamination. 
b) Présence de matériels fragiles, 

d’ustenciles dangereux (laboratoires, etc.) 
  *    Risques de piqures 

Informer le service environnement, le service hygiène du 
risque particulier, n’entreprendre l’intervention qu’après 
avoir mis en place les moyens nécessaires et adaptés, 
ainsi que les consignes à respecter. 
Se laver les mains suivant protocole CHRU 

Intervention à l’intérieur ou à proximitée, avec 
patient à risques (psychiatrique, enfants, etc.) 
 

S’assurer que les fenêtres et portes sont bien refermées 
à clé après l’intervention. 
Ne pas laisser de matériel pouvant aider à un acte 
suicidaire. 
Utilisation de tenue spécifique suivant les consignes de 
sécurité et protocoles d’hygiène de l’établissement ou du 
service, etc. 
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Risque en cas de : 
-contamination 
-déclenchement de l’alarme dosimètre 
opérationnel 

Sortir de la pièce  
Prévenir sans delai le responsable du service 
Prendre une douche, situé dans les vestiaires 
Kit de décontamination à disposition dans les locaux 
(PUI, PUI TEP, sortie vestiaire) 
 

Quai et local à dechets (bac jaune et gris) Interdiction d’entrer sans autorisation 
Ne pas ouvrir ni renverser les bacs jaunes 
Bac jaune=dechets DASRI (Dechet d’Activité de Soins à 
Risques Infectieux) 
Risque bilogique, infectieux 
Bacs jaunes scellés 
Bac gris=dechets ménagés 

Interventions dans des locaux à risques 
Locaux des cuves de décroissance 
 

Les entreprises veilleront à ce que leurs personnels 
soient équipés et utilisent les équipements de protection 
individuelle (E.P.I.) adaptés à leurs activités et imposés 
par le service CHRU 
Voir,Plan de Prevention Radioprotection, médecine 
nucléaire 

Risques généraux relevant de l’hygiène et de 
l’environnement : 
→ Etat des tenues,  
 
 
 
L’outillage et le matériel 
 
 
 
 
 
 
 
 
→ Zone de travaux 
 
 
 
 
 

 
 
 
→ Génération de poussières 

Le port d’une tenue professionnelle propre est exigé. Elle 
doit comporter une identification claire et non équivoque de 
l’appartenance à une société. Les consignes d’habillage 
spécifique à certains secteurs d’activité à risques doivent 
être respectées.  
L’outillage et le matériel nécessaires au chantier doivent 
être propres. Le transfert de ce matériel doit être organisé 
(limiter le nombre des allées et venues, horaires adaptés à 
l’activité des secteurs d’hospitalisation). 
Protection des sols au prealable, protection des supports, 
zone de conditionnement equipe d’aspirateur en amont de 
la zone de travail 
Nettoyage bacteriologique si necessaire 
 
Autant que possible, « isoler » la zone travaux des activités 
médicales voisines (portes des locaux en chantier fermées, 
confinement adapté, obturation des ventilations, ...).  
Dans le cas de l’élaboration d’un confinement de chantier, 
ce dernier doit être vérifié sur place, par l’agent chargé du 
suivi du chantier (ou son représentant) avant le début des 
travaux.  
 
Assister toute opération génératrice de poussières 
(découpe, reprises maçonnerie, sol...) d’une humidification 
par pulvérisation ou/et de l’usage d’un aspirateur équipé 
d’une filtration absolue. 
Ranger la zone en chantier et réaliser un nettoyage 
humide minutieux à la fin de chaque poste balayage à sec 
strictement interdit. 
Mise en place de local en depression par utilisation 
d’extracteur d’air equipe de filtre a double etage de 
filtration, maitrise de l’aeraulique du flux d air, test 
d’etancheite, maintenance des equipements 
Gestion prealable du reseau de ventilation des batiments  
et de desenfumage ( volet d extraction et amenee d air) 

Risques liés à l’inhalation de vapeur, gaz, 
matériaux en décompositions 

Ventilation des locaux pendant les travaux 
Port des EPI adaptés. 

Risques liés à l’utilisation et inhalation de 
produits toxiques 

Ventilation des locaux pendant les travaux 
Port des EPI adaptés. 
Balisage de la zone, pendant l’intervention. 

Fournir les fiches de sécurité des produits utilisés 
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Risques spécifiques liés aux infections selon : 
 
-           le type de travaux 
 
-          La classe de risque du patient 

Mesures de classe I : 
 
- Travailler de manière à limiter les émanations de poussière 
- Replacer immédiatement les plaques de faux-plafonds 
après inspection visuelle 

Mesures de classe II : 
 
En plus des mesures requises en classe I, 
 
- Retirer tout le matériel médical de la zone de travaux 
- Fournir des moyens actifs (protections plastiques ou plâtre 
si travaux de longue durée) pour prévenir la dispersion des 
poussières 
- Condamner les portes et les fenêtres non-utilisées avec du 
scotch 
- Condamner les bouches d’aération 
- Installer des tapis collants à l’entrée et à la sortie de la zone 
de travaux 
- Retirer ou isoler le système HVAC dans les zones en 
travaux 
- Mettre le chantier en dépression 
- Mise en place de décontaminateurs bactériologiques 
Omega G aux lieux d’ouverture des fonds plafonds et les 
laisser 24h en place après fermeture 
- Pulvériser de l’eau sur les surfaces en travaux pendant les 
coupes 
- Nettoyer au mop humide et/ou aspirer avec des 
aspirateurs contenant des filtres HEPA 
- Contenir les déchets de construction dans des containers 
couverts avant le transport 

Mesures de classes III :  
 
En plus des mesures requises en classes I et II, 
 
- Retirer les barrières physiques de manière 
précautionneuse pour éviter la dispersion de débris 
- Laver le sol avec un nettoyant/désinfectant et augmenter 
les fréquences de nettoyage 

Mesures de classes IV: 
 
En plus des mesures requises en classes I, II et III, 
 
- Toute personne entrant sur le chantier doit porter des sur-
chaussures. Ces sur-chaussures doivent être jetées avant 
de quitter la zone 

Risques liés à la gestion des Déchets 
 

Interdiction stricte d’introduire des emballages cartons 
dans les secteurs d’hospitalisation (décartonnage à 
l’extérieur) 

Emballer les déchets de chantiers dés leur production 
(sacs ou film plastique / benne fermée). 

Maintenir les aires de stokage dans un état de propreté 
correct 

Organiser un nombre limité d’évacuations jusqu’aux 
monte-charges consacrés et les bennes de chantiers 
extérieures. 

Interdiction stricte d’utiliser les bennes, compacteurs et 
autres conteneurs ou emballages déchets du CHRU 
pour évacuer les déchets de chantier  
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▪ Disposition en cas de travail isolé 

On parle de travail isolé lorsque les travaux sont effectués : 

- De nuit 

- Dans un lieu isolé 

- A un moment où l’activité de l’entreprise utilisatrice est interrompue, l’employeur de 
l’Entreprise Extérieure prend les dispositions nécessaires pour qu’aucun salarié ne 
travaille isolément en un point où il ne peut être secouru à bref délai en cas d’accident 

CF : document annexe au plan de prévention, 6. DISPOSITIONS EN CAS DE TRAVAIL ISOLE 
 

▪ Phasage – Planning 

La configuration du projet implique un phasage rigoureux établi par l’Entreprise Extérieure et 
l’Entreprise Utilisatrice. 
Ce phasage comprend notamment les zones libérées pour intervention des Entreprises 
Extérieures. 

 
 
Il parait impératif d’effectuer une ‘’réception’’ avec un représentant de l’Entreprise Utilisatrice 
avant et après chaque phase de travaux afin de s’assurer que toutes les zones concernées sont 
bien sécurisées, balisées et/ou signalisées. 

 
Les travaux en horaires décalées se feront en dehors des périodes d’activité et selon le planning 
de l’Entreprise Utilisatrice ex. Etude géotechnique, étude de sol. 

 
▪ Chargement – déchargement 

 
Dans le cas d’opérations de chargement et déchargement, le plan de prévention est remplacé 
par un autre document écrit nommé protocole de sécurité. Celui-ci doit être établi 
préalablement à la réalisation de l’opération. 
Ce protocole comprend notamment les informations suivantes : 

- Les consignes de sécurité, particulièrement celles qui concernent l'opération de 
chargement ou de déchargement,  

- Le lieu de livraison ou de prise en charge, les modalités d'accès et de stationnement 
aux postes de chargement ou de déchargement accompagnées d'un plan et des 
consignes de circulation, 

- Les matériels et engins spécifiques utilisés pour le chargement ou le déchargement 

- Les moyens de secours en cas d'accident ou d'incident, 

- L’identité du responsable désigné par l'entreprise d'accueil, auquel l'employeur 
délègue, le cas échéant, ses attributions. 

  
Pour le transporteur, le protocole de sécurité décrit : 

- Les caractéristiques du véhicule, son aménagement et ses équipements 

- La nature et le conditionnement de la marchandise 

- Les précautions ou sujétions particulières résultant de la nature des substances ou 
produits transportés, notamment celles imposées par la réglementation relative au 
transport de matières dangereuses. 

 
Le protocole chargement / déchargement est initié lors de la visite préalable par la complétude 
du Feuillet Visite Préalable Accueil Sécurité. 
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4.3 PROTECTIONS COLLECTIVES 

 
Il est obligatoire de prioriser les protections collectives sur les protections individuelles. 
 
Chaque entreprise aura, à sa charge, la fourniture, la mise en place, la maintenance des protections 

collectives jusqu’à leur dépose définitive ou jusqu’à la fin de ses travaux. 
 
Les protections collectives devront être conçues et réalisées pour répondre aux principes généraux 

suivants : 
- Etre toujours mises en œuvre préalablement à l’apparition du risque, 
- Etre adaptées et suffisantes pour permettre, en toute sécurité et sans démontage, la 

réalisation de l’ensemble des travaux de l’entrepreneur, de ses sous-traitants ou des 
entreprises appelées à lui succéder sur la partie d’ouvrage considérée. 

 
Sauf accord particulier préalable, seul l’entrepreneur ayant la charge de la maintenance d’une protection 

collective provisoire sera autorisé à la déposer. 
 
Cependant, une protection collective ne pourra être déposée que dans les cas suivants : 

- Disparition du risque liée à l’avancement des travaux, 
- La protection collective définitive de l’ouvrage est mise en place, et elle est suffisante 

pour les travaux qui restent à réaliser, 
- Un autre dispositif provisoire d’une efficacité au moins équivalente est mis en œuvre. 

 
Si, à la fin des travaux de l’entrepreneur, un ou plusieurs risques subsistent sur l’ouvrage, les prescriptions 

édictées ci-dessus restent applicables. Ce dernier devra donc, le cas échéant, se rapprocher du 
préventeur afin que des dispositions puissent être définies en concertation avec le maître d’œuvre 
et les autres entrepreneurs appelés à lui succéder. 
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4.4 PROTECTIONS INDIVIDUELLES 

 
En complément des équipements obligatoires du site, il est impératif de veiller au respect du port 

des équipements de protection individuelle adaptés aux risques des travaux à exécuter. 

 

Casque Protection auditive 
Chaussures de 

sécurité 
Combinaison 

    

Gants Harnais Lunettes 
Protection des voies 

respiratoires 

    

Visière Notice   

  

  

 

Règlementation casque et casquette : 

- Casquette : celle-ci répond aux exigences de la norme NF EN 812 et de l’amendement NF EN 
812/A1. La norme EN 812 spécifie les exigences physiques et de performance, les méthodes 
d’essai et les exigences de marquage des casquettes anti-heurt pour l’industrie. Les casquettes 
anti-heurt pour l’industrie sont destinées à protéger le porteur lorsque sa tête vient heurter des 
objets durs et immobiles (arêtes vives par exemple), avec suffisament de force pour provoquer 
des coupures ou autres blessures superficielles. Elles ne sont pas conçues pour protéger des 
effets des projections ou chute d’objets ou charges en suspension ou en mouvement. Elles 
sont essentiellement destinées pour des utilisations en intérieur et ne peuvent en aucun 
cas se substituer aux casques de protection. 

 

- Casque : ceux-ci sont principalement destinés à fournir une protection au porteur contre la chute 
d’objets mais ils ne sont pas destinés à fournir une protection contre les chocs appliqués en 
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dehors du sommet du crâne. Ils font l’objet de la norme NF EN 397 et de l’amendement NF EN 
397/A1, qui définissent les caractéristiques de base auxquelles doivent répondre tous les 
casques de protection ainsi que des caractéristiques additionnelles spécifiques à certaines 
applications. 

 

Les exigences de base obligatiores sont : 

▪ Résistance au choc 
▪ Résistance à la pénétration 

▪ Résistance à l’inflammabilité 

▪ Résistance au vieillissement artificiel 

▪ Exigences relatives aux matériaux constitutifs, au harnais, à la jugulaire et aux autres 
accessoires 

Règlementation ligne de vie et points d’ancrage : 

D’après l’article R4323-105 du Code du Travail, c’est le chef d’établissement qui élabore la consigne 
d’utilisation des EPI. Cette consigne ne dispense cependant pas d’une signalisation permanente auprès 
des accès aux lignes de vie. 
 
D’après l’article R4512-6 du Code du Travail, si des travaux sont effectués par une entreprise extérieure 
alors la consigne d’utilisation et le plan de prévention sont rédigés en commun par les chefs d’entreprises 
(utilisatrice et extérieure) ou leur représentant. 
D’après l’article R4517-7 du Code du travail et l’arrêté du 19 mars 1993, le plan de prévention est 
obligatoire dès lors que l’activité expose à des risques de chute de hauteur, et ce quelle que soit la durée 
prévisible des travaux. 
 
D’après les articles R624-10 et R4323-106, les utilisateurs d’EPI doivent respectivement bénéficier : 

- D’une visite d’aptitude médicale au travail en hauteur 
- D’une formation avec aspect pratique à l’utilisation des EPI (ligne de vie, harnais, point 

d’ancrage etc…), en fonction de la consigne d’utilisation et renouvelée dès que nécessaire. 
 
D’après le décret du 1 septembre 2004 et l’article R4323-61 du Code du Travail, dans le cas d’un travail 
isolé et si la protection du travailleur ne peut pas être assurée par d’autres moyens qu’à l’aide d’un 
système d’arrêt de chute alors ce travailleur ne doit jamais se trouver seul sur le chantier. 
 
Voir les dispositions en cas de travail isolé au 4.2. 
 

De plus il est important de noter que l’organisation des secours en cas d’accident doit permettre de décrocher 
un travailleur suspendu dans son harnais dans les plus brefs délais afin de limiter les conséquences 
si celui-ci est inanimé et la mort dans le cas où il resterait suspendu trop longtemps. 
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4.5 PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 
 
Il sera obligatoirement mis en place des extincteurs appropriés aux différents risques : 

- Dans les locaux communs affectés au personnel  
- Dans les locaux de stockage 
- Près des postes de travail particuliers (soudure - meulage - chalumeau avec présence de 

combustible à proximité) 
- Dans les engins de chantier 

 
L’incinération des déchets ou de quelconque matériau sur le chantier est strictement interdite. 

 
• PERMIS DE FEU 

 

L’Entreprise Utilisatrice rappelle l’obligation faite au chef d’entreprise d’instruire son 
personnel avant le commencement des travaux sur le permis de feu : Ce document 
obligatoire est exigé pour effectuer des travaux ponctuels nécessitant l’utilisation d’une 
flamme nue, produisant de la chaleur ou des étincelles (soudure, découpe, meulage, 
brasure, utilisation d’un chalumeau…) 

 
Voir permis de feu joint en annexe 
 

4.6 ELEVATION DE PERSONNEL 
 
Usage de nacelles élévatrices bien évidemment à jour des vérifications périodiques 
effectuées par un organisme agréé. 
Le rapport et le registre de vérification devront être mis à disposition sur le chantier. 
Le conducteur d’élévateur de personnel devra avoir toutes les qualifications réglementaires 

(caces et/ou autorisation de conduite). 
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4.7 MESURES DE PREVENTION POUR LES TRAVAUX 

 
Travaux dans les réseaux Utilisation du testeur d’atmosphère en cas de descente 

dans les réseaux 
Port de combinaisons adaptées 
Port de protections respiratoire si nécessaire 
Port des EPI adaptés. 
Harnais de sécurité si nécessaire 
Formation CATEC 
DATI 

Travaux de levage Balisage de la zone, matériels conformes 
Dossier d’adequation de l’equipement de levage. 
Plan de levage 
Balisage de la zone, matériels conformes. 
Personnel habilité. 
Spécificité de UHSI B22 à prendre en compte 
Spécificité  de l’HELISATION B20 à prendre en compte 
( Liaison PC securité) 

Travaux sur voirie Information de la DSTS et du Service Securité 
Préparation des réseaux et routier par la DSTS 

Travaux de démolition ou/et de démontage, 
dans un site en exploitation 
 

Mise en place de protection contre la poussière et les 
projections : cloisons étanches provisoires (ex : feuille 
polyane…), protection mécanique 

Travaux de terrassement 
 

Balisage par barrières fixes visibles jour et nuit 
Blindage obligatoire de fouille si profondeur > 1,30m ht 
Travaux de terrassement à ciel ouvert, respect du code 
du travail section 4. 
Articles R4534-22 à R4534-39 

Travaux en hauteur Matériels adaptés et réglementaires 
Echelle interdite, emploi de PIRL avec gardes-corps 
réglementaires et protections collectives 

Travaux en hauteur 
 

Le montage de l’échafaudage doit etre effectué en 
suivant l’ordre prévu dans la notice du constructeur et par 
du personnel formé. Verification par personne 
compétente 

Travaux en hauteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Travaux de voltige 
 
 
 
 
 

Obligation d’utiliser les points d’ancrage au dessus du 
poste de travail ou ligne de vie, conforme et controlée, 
prévus pour la mise en sécurité des travailleurs. 
- port du harnais de sécurité conforme, antichute 
réglementaire, mousquetons et longe adaptée avec 
absorbeur d’énergie (verification du tirant d’air 
nécéssaire) 
- Rappel : toute zone jugée inacessible ou trop 
dangereuse ne sera pas traitée et fera l’objet d’un plan 
de repérage ou d’une remarque consigné sur le régistre 
de sécurité par l’intervenant. 
 
Matériel individuel de sécurité conforme à la 
réglementation  
Si création de ligne de vie, matériel et montage conforme 
et verifié. 
 
Passage par la fenêtre vers le toit 
Utilisation d’un harnais antichute adapté, avec arrimage 
suffisamment résistant à l’intérieur du bâtiment ou en 
bordure de fenêtre. 
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Echelles, Escabeaux et Marchepieds Suivant le décret du 1er septembre 2004, 
Article R4323-63 
 - Il est interdit d'utiliser les échelles, escabeaux et 
marchepieds comme poste de travail.  
Toutefois, ces équipements peuvent être utilisés en cas 
d'impossibilité technique de recourir à un équipement 
assurant la protection collective des travailleurs ou 
lorsque l'évaluation du risque a établi que ce risque est 
faible et qu'il s'agit de travaux de courte durée ne 
présentant pas un caractère répétitif. 

Electrocution lors des travaux électriques Tous travaux réalisés hors tension et protection 30 mA 
sur tableau de chantier prévu par l’entreprise d’électricité 
Niveau d’habilation electrique selon les interventions 
Consignation en 5 ETAPES obligatoire 

 
Risques de chutes de plein pied 
Sols inégaux, marches, canalisations, 
fils électriques. 

  
Signaler les obstacles par de la peinture ou des 
passages par audessus 

 

Risques de chocs à la tete,dans les locaux et 
galeries techniques 

Port obligatoire de la casquette renforcée ou du casque 

Montage, cablage et mise en service de 
modules. 
-rayonnements électromagnétiques 
-électrique 

Respect des règles de sécurité et désactivation des          
signaux avant toutes interventions. 
Respect des distances de contournement indiquées. 
Procédure de vérification d’abscence de tension. 
Habilitation du personnel suivant UTE C18-510. 

Risque Poussieres lors des Travaux de 
demolition  

Confinement statique etanche 
Dispositif de protection mecanique 
Confinement dynamique par mise en depression en 
assurant un flux d air 
Aeraulique par extracteur a filtration absolue a double 
etage de filtration 

 Permis Feu - Risque d’incendie 
Travaux par point chaud 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Permis de travail sous détection incendie, 
activée 

Les entreprises n’ont pas le droit d’utiliser le feu sous 
une forme quelconque, sans en avoir informé le Service 
de Sécurité de l’hôpital. Un permis feu (nominatif et 
journalier) doit être demandé  
Tel: 03 83 85 18 18 Hôpital Central  
 Ou 03 83 15 40 00 ou 03 83 15 47 77 Hôpital Brabois 
       03 83 34 45 32 Maternite Régionale 
       03 83 85 78 36 Emile Gallé 
 Les entreprises devront être équipées de moyens de 
protection adaptés  
Extincteur conforme à la réglementation, avec 
vérification à jour. 
Extincteur non percuté. 
 

 Avant tous travaux générateurs de poussières, il est 
indispensable de demander au PC sécurité, une 
désactivation des détecteurs d’incendie, afin d’éviter un 
déclanchement d’alarme intempestif. 
Désactivation réalisée par une demande de permis de feux. 

Travaux en services de soins 
Travaux sur réseaux électriques 
Autres travaux et lieux 
En cas de sinistre plus important 
 
 
Attention, dans un local IRM l’extincteur doit 
être à matériaux AMAGNETIQUE 

Extincteur eau avec additif 
Extincteur Co2 
Extincteur poudre polyvalente 
En second lieu, utilisation des moyens d’extinction, mis 
à disposition dans les bâtiments 
 
Attirance magnétique de tout objets métalliques 
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Zones sombres ou de stockage matériels Eclairage provisoire des circulations intérieures et des 
zones sombres par l’entreprise d’électricité. 

Inhalation de vapeur de peinture 
 

Ventilation des locaux pendant les travaux 
Port des EPI adaptés. 

Inhalation de produits toxiques 
 

Ventilation des locaux pendant les travaux 
Port des EPI adaptés. 

Risque Bruit et Vibration Interdit au droit des blocs chirgicaux et operatoire sans 
analyse au prealabe des besoins en equipements 
antivibratiles et l’utilisation de plages horaires 
specifiques. 

Pour les interventions sur tous type de fluides 
et également, les réseaux électriques et 
informatiques. 

Les coupures seront effectuées par le service 
technique. 

Risque lié au sources radioactives Redaction d un plan de preventin specifique pour 
l’IMAGERIE et la MEDECINE NUCLEAIRE 

Risque lié a la presence d’amiante Prise en compte du RDAAT, marquage in situ des MCA 
à la peinture ORANGE, intervention selon la 
reglementation en vigueur (Sous section 3 ou Sous 
section 4) 
Mise en œuvre et suivi d’une strategie 
d’empoussierement (Avant, pendant et après travaux) 
initié par laboratoire COFRAC 
Alerte du donneur d’Ordre en cas d’absence de mise en 
œuvre des points précédents  

Travaux d’étancheité en toiture Pour des raisons de sécurité, le nombre de bouteille de 
gaz stocké dans la zone de travail sera de 2 maximum 
(pleine ou/et vide). 
Toute augmentation du nombre de bouteilles devra être 
signalé, sous réserve d'autorisation ponctuelle du service 
de sécurité incendie et du Coordonnateur SPS. 
Le stockage des bouteilles vides, doit être isolé des 
pleines. 
Le stockage des bouteilles (vide ou pleine) doit être 
vertical et stable. 

Localisation du personnel pendant le travail 
 
 
Obligation d’un accompagnant CHRU lors des 
visites 

L’entreprise mettra à disposition de son personnel un 
talkie-walkie ou un portable téléphonique. Le téléphone 
du service reste disponible suivant l’autorisation auprès 
de la personne concernée. 
Ouverture des portes et guidage de la Ste. 

Accès au chantier du 1er étage du bâtiment 
LEPOIRE par les montes charges, depuis le ss 
1. 
Montées et descentes avec badge. Aucun 
accès autorisé sans badge. 

Badge à se procurer à la régie du CHRU. 
Faire la demande de programmation à M. Nicolas 
LALLEMAND, responsable des ateliers des services 
techniques, poste 54163 

Interventions dans des locaux à risques 
 
Blanchisserie zone propre & sale 

Les entreprises veilleront à ce que leurs personnels 
soient équipés et utilisent les équipements de protection 
individuelle (E.P.I.) adaptés à leurs activités et imposés 
par le service CHRU 
 

Zones de stockage des produits de nettoyage 
et du matériel 

- stockage interdit en dehors des zones définies 
 - mise à disposition d'un local de dépôt unique par site 
adapté au stockage des produits 
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Risque incendie  
 
 
 
Risque de somnolence et d’inatention 
Risque d’electrocution ou electrisation 
 
Gène occasionnée aux patients, personnels 
 
Entrave aux secours 

Il est interdit : 
- De fumer et vapoter dans les locaux (Réglementation 

du 15 novembre 2006 et du 25 avril 2017) 
- D’utiliser des hydrocarbures (pour les opérations de 

nettoyage) 
- D’introduire des boissons alcoolisées sur le chantier 
- D’utiliser des moyens d’éclairage dangereux 
- De pénétrer sans autorisation dans les locaux (hors 

chantier) 
- D’utiliser des appareils radiophoniques 
- D’entraver les voies de circulation et accès (intérieures 

et extérieures)au chantier et service 

Sol( pouvant être rendu) glissant par le 
nettoyage : risque de chute 

- laisser dans la mesure du possible, une zone de 
cheminement sèche (nettoyage en 2 demi- parties). 
- éviter de courir et de se déplacer sur zone humide. 
- repèrage par panneaux(sols glissants) 

Risques de contamination liés au sang 
 
 

- le personnel devra être à jour de ses   vaccinations y 
compris l’hépatite B. 

  - l’agent devra porter des gants, masque et une    
combinaison jetable . 

Nettoyages mécaniques : 
Mono Brosse électrique 
Auto laveuse ou balayeuse à conducteur porté 

Appareils conforme à la réglementation 
Appareil en état et contrôlé régulièrement 
Appareil nécessitant l'autorisation de conduite et le 
CACES de catégorie 1. 

Nettoyage des blocs opératoires et sites 
interventionnels 

Voir procédure : 
« Entretien des structures opératoires et sites 
interventionnels.Ref :LABO4316-PROC-0010 » 

Risques de piqûres et/ou coupures provoquées 
par des objets lors de la collecte des sacs à 
déchets (ménagers ou contaminés) 

- signaler au responsable la présence d'aiguille ou d’objet 
tranchant non contenu dans les réceptacles prévus à cet 
effet. 
 - en cas de piqûre, coupure ou projection de sang, faire 
une déclaration AT, prévenir le responsable concerné 
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Travaux en espace confiné Dans le vide sanitaire le port du casque est obligatoire. 

• L’intervention doit s’effectuer avec deux 
techniciens minimum, dont un 
surveillant 

• La zone d’intervention doit être balisée 

• Une analyse d’atmosphère doit être 
réalisée à l’aide d’un détecteur 
d’atmosphère portatif, équipé d’un 
tuyau de prélèvement (l’analyse doit 
comporter plusieurs points de mesures 
effectués à 5 minutes d’intervalle)  

• Le technicien intervenant doit 
impérativement être sous surveillance 
permanente 

• Le technicien surveillant doit rester en 
permanence à l’extérieur de l’espace 
confiné et cela quelles que soient les 
circonstances. 

• Le technicien surveillant doit connaitre 
les consignes en cas d’accident ou 
d’incident, et doit disposer d’un moyen 
d’appel et les coordonnées des 
secours. 

Les techniciens doivent avoir des vêtements de travail 
adaptés et être en possession de leurs EPI (chaussures / 
botes / gants / lunette / casque / …….) 

Risques particuliers pouvant entraîner des 
chutes (présence de fils au sol) ou des 
dommages à du matériel (notamment 
informatiques) 

- informer le surveillant du service de ces risques, et 
n’entreprendre l’intervention qu’après avoir pris 
connaissance des consignes. 

Sécurité, sûreté, plan interne. Se conformer aux règles et consignes de sécurité (plan 
Vigipirate, fermeture des portes, conditions d’accès aux 
établissements, etc…) 
La présence de deux personnes au minimum est 
obligatoire, si risque particulier. 

  Contamination du technicien 
Agilent par les produits client 
(chimique / biologique) 

  Port de gants, lunettes, blouse 
  Procéder à une décontamination en cas de doute   
   S’assurer de l’état de non contamination de 
l’équipement      

  Chimique (solvants et produits 
d’étalonnage/maintenance ; déchets) 

  Port de gants, lunettes, blouse 
Respect des consignes de tri des déchets du client  
Mise à disposition de locaux ventilés ou munis de 
fenêtres ouvrables 

Sécurité, sûreté, plan interne. 
Accés des intervenants techniques E.E & E.U 

Se conformer aux règles et consignes de sécurité (plan 
Vigipirate, fermeture des portes, conditions d’accès aux 
établissements, etc…) 
La présence de deux personnes au minimum est 
obligatoire, si risque particulier. 
Respecter la procédure, d’intervention établie par 
l’U.P.C jointe en annexe. 
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Risques d’exposition aux rayonnements 
ionisants de certains locaux situés en zone 
contrôlée 
 

- ces zones sont signalées par le panneau agréé : 

 
- Ne pas pénétrer dans une salle dont le voyant rouge 

situé au dessus de la porte est allumé 
- Le personnel respectera les consignes d’accès 

données par la PCR ou par un membre de l’équipe 
paramédicale. 

- Le personnel sera à jour de visite médicale. 
- Suivant la situation,l’entreprise fournira à la PCR,les 

informations qu’elle estime utile à 
l’accomplissement de ses fonctions. 

Choc et coupure à la tête Casquette anti-choc renforcée, obligatoire pour tous 
travaux dans les locaux et galeries techniques. 

Risque Aspergillus : 
Ouverture de faux plafond, en cas 
d’intervention technique ,dans les services de 
soins et hospitalisations 

Voir la fiche technique QSP27764-FITEC-0023 
« Traitement préalable des faux plafonds avant 
intervention technique » 

Blanchisserie / Zone sale 
Risque bactériologique et biologique 

Respect des circuits d’entrée et sortie des zones (propre 
& sale) 
Combinaisons jetables à remplacer tous les jours 
Masque FFP2 de fourniture Blanchisserie. 
Charlotte pour la tete, de fourniture Blanchisserie. 
Lavage des mains à chaque sortie de la zone sale. 

Maintenance / réglage lasers 
(si option présente). 

  Etablissement d’une zone de sécurité avec 
  Panneau d’affichage 

Port lunettes de protection lors des manipulations. 

Risque Amiante dans les fosses de certains 
ascenseurs 

Se présenter au responsable du service technique en 
charge de la prestation. 
Port obligatoire d’une tenue adaptée fournie par la 
société. 
Port obligatoire des EPI adaptés aux travaux 
Personnel formé en sous section 4 

Propreté du chantier Par chaque entreprise tous les jours 
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4.8 MOYENS DE LEVAGE 

Toute entreprise devant faire appel à des moyens de levage type grue automotrice, engins de 
manutention lourd devra appliquer les mesures suivantes: 
 

• Respect de la règlementation en vigueur concernant les engins de levage. 

• Elaboration d’un plan de levage. 

• Rédaction d’un mode opératoire. 

• PV de vérification de l’état de conservation valide. 

• Balisage de la zone de levage et de manutention 

• Personnel surveillant au sol. 

• Personnel formé aux techniques de levage et de manutention. 
 
Dans le cas de travaux nécessitant la mise en place d’une grue il est important de prendre en compte 
la présence de l’hélistation. Dans le tableau ci-après la procédure à suivre pour l’intervention d’une grue 
proche de l’hélistation du site de Brabois. 
 

TÂCHES SOCIETE CHRU DE NANCY 

Information sur la date de 
l’installation de la grue 8 jours 
avant cette opération 

Prévenir : 
JM CAUX (03.83.15.39.49) 
J. SALZARD (03.83.15.74.89) 
De la date d’installation de la 
grue. 

Informe le SAMU d’un obstacle 
temporaire proche de 
l’hélistation. 

- Chef pilote 

- Directeur du SAMU : 
Docteur NACE 

- Secrétariat SAMU : Mme 
LAINE 

- Helismur54@gmail.com 

- PC de sécurité des 
hôpitaux de Brabois 

Rappeler que le PC de sécurité 
de Brabois doit être 
systématiquement averti d’un 
mouvement d’un hélicoptère. 

Montage de la grue Confirmation de la date et 
heure d’arrivée de la grue au 
PC Sécurité,03.83.15.40.00 ou 
03.83.15.47.77 

Le PC sécurité prévoit de 
dépêcher un agent de sécurité 
sur place pour accueillir la grue 
et vérifie que l’accès à 
l’hélisation est libre de tout 
obstacle. 

Grutage : arrivée d’un 
hélicoptère 

Sur demande d’un agent de 
sécurité, le grutier baisse sa 
flèche et attend que les pales 
de l’hélicoptère soient arrêtées 
pour reprendre le grutage. 

Dès l’information du 
mouvement d’un hélicoptère, 
les agents de sécurité se 
rendent sur le lieu du chantier 
et demande au grutier de 
baisser sa flèche. 

Grutage : départ d’un 
hélicoptère 

Le grutier est informé du 
décollage de l’hélicoptère par 
l’agent de sécurité. Le grutier 
baisse sa flèche jusqu’au 
décollage de l’hélicoptère. 

L’agent de sécurité demande 
au grutier de baisser sa flèche 
jusqu’au départ de 
l’hélicoptère. 
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Les zones délimitées entre les deux traits rouges doivent être laissées libre afin de ne pas gêner 
l’hélicoptère au départ ou à l’arrivée. 

 
4.9 TRAVAUX DANS LES LOCAUX TECHNIQUES, SOUS STATION, ... 

• L’entreprise intervenante se doit d’avoir du personnel qualifié et habilité pour toute intervention 
sur des équipements nécessitant une formation adéquate. 

• Elle se doit de pouvoir présenter les attestations de formation de tout son personnel 
intervenant sur les installations. 

• L’entreprise se doit de faire respecter à son personnel les consignes de sécurité lors des 
interventions. 

• Analyse de risques. 

• Utilisation de matériel conforme à la règlementation et en état. 

• L’intervention doit se faire au minimum à deux personnes. 
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4.10 TRAVAUX DANS UN VIDE SANITAIRE NON VENTILE 

 

EN DESSOUS DE 1.60 M LES VIDES SANITAIRES SONT CONSIDERES COMMES VIDES TECHNIQUES: 
 

Chaque entreprise se doit d’être équipée d’un appareil de détection de type oxygènomètre. 
 

• L’intervention doit se faire au minimum à deux personnes. 

• Le risque doit être identifié. 

• La zone d’intervention doit être éclairée avec un système de chantier adapté et conforme à la norme en 
vigueur. 

• Une ventilation mécanique de type cobra doit être mise en place au préalable à l’entrée du local 

• Le personnel ne doit pas présenter des contres indications médicales (claustrophobie etc.). 

• Liaison avec l’extérieur du vide technique obligation d’être muni d’un système de radiocommunication. 

• L’intervenant devra être équipé d’un harnais de sécurité avec longe permettant d’être relié avec l’extérieur. 

• Une intervention des pompiers sera effectuée pour faire des mesures de % de CO (monoxyde de 
carbone) et d’oxygène. 

 
Les interventions dans les vides sanitaires de plus de 1.60 m et ventilés naturellement, se feront à deux 
personnes minimum. 
L’entreprise doit mettre en place les moyens adaptés pour que le poste de travail soit correctement éclairé.  
L’utilisation de l’oxygénomètre reste obligatoire si le vide sanitaire n’est pas ventilé naturellement ou 
mécaniquement. 

 
4.11 TRAVAUX A PROXIMITE DE RESEAUX 

 
Dans le but d’éviter les dégâts qui pourraient être causés sur les réseaux enterrés le responsable de projet est 
tenu de se plier à plusieurs exigences : 

• Consultation du guichet unique et identification des exploitants de réseaux concernés par les travaux 

• Information des exploitants avec à l’aide d’une déclaration de travaux (DT) et analyse de leur réponse 

• Réalisation des inspections complémentaires ou des opérations de localisation sur demande de l’exploitant 

• Réalisation et signature du procé verbal de marquage/piquetage 
 
De la même manière l’exécutant des travaux est lui aussi contraint à certaines obligations : 

• Prise en compte des informations transmises par le responsable du projet 

• Consultation du guichet unique et réalisation d’une déclaration d’intention de commencement de travaux 
(DICT) 

• Analyse la réponse aux DICT 

• Débute les travaux une fois qu’il dispose de tous les récépissés de DICT 
 
Enfin l’exploitant de réseaux est lui aussi soumis à plusieurs tâches : 

• Il fournit au guichet unique les zones d’implantation de ses ouvrages et met à jour la localisation de ses 
réseaux 

• Il répond aux DT et DICT 

• Si les plans sont non-conformes alors : 
- Réalisation des mesures de localisation dans la zone d’emprise des travaux 

- Demande au responsable de projet de faire des inspections complémentaires qui seront à sa 
charge (sauf canalisation de transport de matières dangereuses) 

- Propose un RDV sur site pour fournir les informations 
 
De plus depuis le 1er janvier 2018, une Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR) est obligatoire 
pour les professionnels qui effectuent des travaux orès de réseaux aériens, enterrés ou subaquatiques. 
Chaque employeur, privé ou public, doit faire attester les compétences de ses salariés, selon l’arrêté du 22 
décembre 2015. Trois types d’autorisations sont prévus : l’AIPR « opérateur » pour les opérationnels tels que les 
ouvriers et les conducteurs d’engins, l’AIPR « encadrant » en charge de la préparation-réalisation des travaux, tels 
que les chefs de chantier et les conducteurs de travaux et l’AIPR « concepteur » pour les maîtres d’ouvrage ou 
maîtres d’oeuvre. 
Cette mesure vise à réduire les risques et les dommages causés aux réseaux lors de travaux, dans la lignée de la 
réforme anti-endommagement. Avec des gains attendus sur la sécurité des personnes, ainsi que sur la continuité 
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de service. La réforme anti-endommagement DT-DICT (Déclaration de travaux-Déclaration d’intention de 
commencement de travaux), lancée en 2012, a permis de réduire de 30% les dommages sur les réseaux. 
L’obligation de former le personnel et d’attester de ses compétences en lien avec l’AIPR devrait accélérer la 
tendance. À noter que les employeurs qui ne justifient pas d’une AIPR s’exposent à une amende pouvant s'élever 
à 80.000 euros de la part de la DREAL. 

 
4.12 TRAVAUX A PROXIMITE DE L’UHSI ET SUR SITE 

 
Dans le cas de travaux sur site : 

- Il faut valider les autorisations d’accès pour les personnels extérieurs et transmettre au responsable pénitentiaire 
les CNI des personnes à minima 7 jours avant les interventions. Sont interdits d’accès les mineurs et personnels 
étrangers sans titre de séjours réguliers. 

- Il faut la liste de tout le matériel entrant sur la structure ; A savoir que tout le matériel y compris les échafaudages 
doivent être sortis tous les jours si besoin. Rien ne peut rester sur site. 

- Il faut également porter à la connaissance du responsable les immatriculations des véhicules accédant sur le 
parking de la structure. 

- Les personnels sont toujours accompagnés d’un agent pénitentiaire dans tous leurs déplacements. 
 
Dans le cas de travaux à proximité de la structure : 

- Listing de tous les équipements et véhicules travaillant à proximité. Aucun matériel ne doit passer au- dessus de 
la structure. 

- Listing des personnels. 

- Temps escompté pour la durée des travaux. 
 
A titre indicatif le parking ne peut jamais être bloqué en raison des entrées et sorties 24h/24h mais également pour ne pas 
bloquer les accès pour toute intervention d’urgence (pompier, équipe d’intervention…). 

 
4.13 INTERFACES TRAVAUX / EXPLOITATION 

 

Gestion des interfaces et co-activités 

 

• Tous les moyens nécessaires et adéquats seront pris par les Entreprises Extérieures afin de séparer 
physiquement et continuellement les zones chantier du reste de l’activité du site. 

• Eviter tout contact physique avec les travaux à réaliser. 

 
Mesure d’hygiène et de propreté 

 

Chaque Entreprise Extérieure a pour obligation de récupérer les déchets et de les évacuer quotidiennement. 

 

Obligations à respecter : 

• Maintenir les passages et accès propres et dégagés de tout obstacle. 

• Mettre en place des bâches de protection de sol pour les parties communes. 

• Mettre en place des écrans anti poussières et projections de gravats. 

• Laisser la zone de travaux propre à chaque fin de ½ journée. 

• Les poubelles réservées au site ne pourront pas être utilisées par les Entreprises Extérieures lors des 
travaux. 
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4.14 ORGANISATION DES SECOURS 

 

✓ Mesures précises pour l'évacuation rapide de tout blessé grave 
 
CF : Note d’information, intervention urgence vitale et relative jointe au 6.1 
 

✓ Petit matériel de secours 

Il est exigé de toutes les entreprises de munir leur personnel d'une trousse à pharmacie complète 
comportant au moins un coussin hémostatique, une couverture isothermique, en complément du matériel 
de petits soins. 

 
                                             Protéger                         Secourir                 Alerter 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.15 POSTES RELEVANT DE LA SURVEILLANCE INDIVIDUELLE RENFORCEE 

 
Le suivi individuel renforcé de l’état de santé des travailleurs exposés à des postes dits « à risque » comprend 
un examen médical d’aptitude à l’embauche, lequel a notamment pour objet de s’assurer que le travailleur est 
médicalement apte au poste de travail auquel l’employeur envisage de l’affecter, de rechercher si le travailleur 
n’est pas atteint d’une affection dangereuse pour les autres travailleurs, de proposer éventuellement des 
adaptations du poste de travail ou l’affectation à d’autres postes, d’informer le travailleur sur les risques des 
expositions au poste de travail ety le suivi médical nécessaire, ainsi que les moyens de prévention à mettre en 
œuvre. 
 
Conformément à l’article R4624-23 du code du travail, Sont concernés par la surveillance individuelle renforcée 
les salariés exposés aux risques particuliers suivants : 
  

- Amiante, 

- Plomb selon des valeurs d’exposition professionnelles, 

- Agents CMR (Cancérigène, Mutagène, Reprotoxique),  

- Rayonnements ionisants,  

- Agents biologiques des groupes 3 et 4,  

- Hyperbare (pression supérieure à la pression atmosphérique), 
- Chute de hauteur lors d’opérations de montage et démontage d’échaufaudages. 

  
Les salariés affectés à des postes soumis à un examen d’aptitude spécifique et en particuliers les suivants : 

- Salariés ayant une autorisation de conduite d’équipement présentant des risques, délivrée par 
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l’employeur (ex : engin de levage), 

- Jeunes de moins de 18 ans affectés sur des travaux interdits pouvant nécessiter des dérogations,  

- Salariés habiletés par l’employeur à effectuer des oéprations sur les installations éléctriques sous 
tension. 

 
 Les salariés  affectés à un poste défini par l’employeur, il s’agit des salariés pouvant être concernés par la liste 

des postes présentant des risques particuliers pour leur santé et leur sécurité. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.4624-19 du Code du travail, toute femme enceinte, venant 
d’accoucher ou allaitante est, à l’issue de la visite d’information et de prévention, ou, à tout moment si elle le 
souhaite orientée sans délai vers le médecin du travail dans le respect du protocole mentionné à l’article L.4624-
1. Cette nouvelle visite, effectuée par le médecin du travail, a notamment pour projet de proposer, si elles sont 
nécessaires, des adaptations du poste ou l’affectation à d’autres postes. 
 

4.16 INFORMATION DES SALARIES 

 
Conformément aux dispositions de l’article R.4512-15 du Code du travail, chaque Chef d’entreprise Extérieure 
doit, avant le début des travaux et sur le lieu même de leur exécution, faire connaître à l’ensemble des salariés 
qu’il affecte à ces travaux, les dangers spécifiques auxquels ils sont exposés et les mesures prises pour les 
prévenir. 
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5. APPROBATION DU PLAN DE PREVENTION SUITE A LA VISITE PREALABLE 

 
Les entreprises compléteront ce Plan de Prévention avec des modes opératoires 

En précisant notamment les moyens de prévention à mettre en place 

 

CF : document annexe au plan de prévention, 7. EMARGEMENT ET VISITE PREALABLE 
 

▪ Une copie du Plan de prévention est remise à l’ENTREPRISE EXTERIEURE. 

▪ Le plan de prévention devra être décliné par le Responsable de l’Entreprise Extérieure à son personnel 
intervenant. 

▪ Les modes opératoires de l’Entreprise Extérieure doivent être remis signés au CHRU de NANCY 
dans le mois qui suit la signature du contrat. 

▪ L’Entreprise Extérieure a pour obligation de joindre la liste à jour de son personnel intervenant sur 
les sites du CHRU de NANCY (Mise à jour sur logiciel AKC) 
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6.  ANNEXES 

6.1 IDENTIFICATION ET PLANS DE SITE 
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HOPITAL DE PONT A MOUSSON 

 
 
 
HOPITAL DE TOUL 
 

 
 
 
 

Lieu de 
livraison 

spécifique 

Lieu de 
livraison 

spécifique 
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HOPITAL DE DIEUZE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lieu de 
livraison 

spécifique 



 

54/154 

6.2 NOTE D’INFORMATION URGENCE VITALE ET RELATIVE 
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6.3 PERMIS DE FEU DU CHRU 
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6.4 COVID-19 
 

Ce plan de prévention s'applique à toute intervention menée par un personnel extérieur sur un site exploité par le 
CHRU. 

Le présent plan de prévention est spécifique au risque sanitaire lié à l'épidémie de Coronavirus. Les 

dispositions qu'il prévoit s'ajoutent aux mesures de sécurité déjà mise en œuvre pour la protection des 

personnels des autres risques. Celles-ci demeurent obligatoires en toutes circonstances et ne se 

substituent pas à l'analyse de risque obligatoire avant toute intervention. 
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6.5 PROCEDURE acces chru 

L’exploitation du parc de stationnement Brabois a été confiée par le Centre Hospitalier Régional Universitaire 
de Nancy, dans le cadre d’un contrat de concession de service public avec la société Q-Park France. 

 

6.5.1 Acces QPARK 

 
 

6.5.2 Acces specifique ENTREPRISES EXTERIEURES 
 

 
. 
 
Dans ce cadre et afin de bénéficier de la gratuité de stationnement sur les sites du CHRU, les entreprises 
extérieures devront s’enregistrer via un lien transmis par le DO. 
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Lien d’enregistrement des EE pour accéder aux sites du CHRU :https://forms.office.com/r/5f44EjyfHA 
 
          Les accès aux sites du CHRU sont définis à partir d’éléments que vous devez renseigner. 
 

Les  numéro de projet sont établis par le coordonnateur prévention du service sécurité et transmis au donneurs d’ordre 

Il est défini de la manière suivante :  Année « AA » Mois « MM » « référence E/T » n° d’ordre_indice documentaire du 
site. 

Exemple pour le site de Brabois :  2208E0001_B 

Dans le cas des travaux neufs le n° de projet est délivré par le donneur d’ordre de la DSTS sous le même principe. 

En l’absence de numéro de projet contactez le service Sûreté-Sécurité de la DSTS, Éric MARULIER, e.marulier@chru-
nancy.fr, 03.83.55.76.53. 

. 
 

Chaque année, les EE qui souhaitent intervenir sur les sites du CHRU doivent suivre la procédure d’enregistrement 

permettant l’identification et la delivrance de badges. 

Cette demarche doit être réalisée au préalable de chaque intervention, que ce soit : 

- Chaque début d’année, pour les interventions dans le cadre de contrat annuel, cadre ou engagement avec le 

CHRU 

 Les interventions étant spécifiques à chaque site, les EE intervenants annuellement doivent s’enregistrer sur chaque site 

(HC, HB, CCEG, TMB, MRU, MAR, STJU) 

- Chaque opération de travaux sous la direction de DSTS 

 

 
6.6 RETRAIT DE BADGE 

 
ATTRIBUTION DES BADGES 

ENTREPRISES EXTERIEURES 
 

Bureau des cartes d’établissement 
(A l’entrée du site : 03.83.15.54.37) 

Du Lundi au Vendredi de 8h00 à 9h00 
Sur présentation d’une pièce d’identité 

HÔPITAL BRABOIS 

  

Bureau des 
cartes 

d’établissement 
TATAcarte BRABOIS 

https://forms.office.com/r/5f44EjyfHA
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6.7 CONSIGNATION / DECONSIGNATION 

 
Préalablement à toute opération, une phase de consignation est à engager auprès des services concernés 
(internes ou externes au CHRU). La consignation des énergies se fera sur la base des 6 étapes : 
 

 
 
Les demandes de consignation sont à faire au préalable aux services techniques du CHRU. Ces 
consignations seront realisées sur le manuel d’enregistrement des services techniques mis en place a cet 
effet. 
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6.8 INTERVENTION EN ZONE REGLEMENTEE 

 



 

63/154 

 



 

64/154 

  



 

65/154 



 

66/154 

 



 

67/154 

  



 

68/154 

 



 

69/154 

  



 

70/154 

 
  



 

71/154 

 



 

72/154 

 



 

73/154 



 

74/154 

  



 

75/154 

 
  



 

76/154 

 



 

77/154 

6.9 FICHE TECHNIQUE, DECONTAMINATION DES FAUX PLAFOND 
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6.10 PROCEDURE, TENUE VESTIMENTAIRE AU BLOC OPERATOIRE ET EN SECTEURS 

INTERVENTIONNELS 
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6.11 PROCEDURE ACCES DES INTERVENANTS 
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6.12 FICHE TECHNIQUE, ENTRETIEN DES LOCAUX EN CAS DE TRAVAUX 
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6.13 FICHE TECHNIQUE, GRILLE DE « QUICK AUDIT » POUR TRAVAUX 
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6.14 FICHE TECHNIQUE, INTERVENTION D’UN PERSONNEL TECHNIQUE DANS LES SERVICE DE SOIN 
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6.15 FICHE TECHNIQUE, PLAN DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
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6.16 PROCEDURE, AVANT, PENDANT ET APRES DES TRAVAUX 
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6.17 FICHE TECHNIQUE, EVALUATION DU RISQUE SANITAIRE EN CAS DE TRAVAUX 
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6.18 ETAT DES LIEUX BASE VIE 
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